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Les obliga�ons des riverains en ma�ère d’entre�en des fossés et des cours d’eau 

Entre�en des fossés (réglementé par code civil et rural) 

Les fossés remplissent des fonc�ons d’intérêt privé (drainage) et d’intérêt général (épura�on des eaux, habitat pour la faune et la 
flore aqua�que). En collectant les ruissellements d’eau, les fossés alimentent les cours d’eau situés en aval. C’est pourquoi,  
l’entre�en des fossés doit être réalisé régulièrement dans un esprit de préserva�on de la qualité de l’eau, afin de ne pas dégrader 
les cours d’eau qu’ils alimentent . 

Pour autant, chaque usager à un devoir de surveillance du bon écoulement des 
eaux des fossés longeant sa propriété car l’entre�en des grilles et des buses est 

sous la responsabilité du propriétaire. 

 

Code de l’urbanisme et voirie : 

« La pose d’une buse dans un fossé pour accéder à sa propriété avant d’être  

recouverte nécessite une autorisa�on de voirie à re�rer à la mairie. 

L’entre�en des accès, revêtement, buses, tête de pont, grilles sont à la charge du 

riverain propriétaire de l’ouvrage. En cas de défaut 

d’entre�en, leur responsabilité peut être engagée ». 

 

 

A�en�on 

Le creusement, le recalibrage et le comblement 
d’un fossé est soumis à déclara�on, à autorisa�on 
au �tre de la loi sur le l’eau. 
 
Les désherbants chimiques sont interdits, le 
main�en des berges du fossé par la végéta�on 
aide à leur stabilisa�on (éviter qu’elles ne  
s’éboulent). 

 

 

Entre�en des cours d’eau (ruisseau, rivière, fleuve, ru) et de leurs berges (réglementé par code de l’environnement) 

A la différence du fossé qui a été créé par l’homme, le cours d’eau possède un lit naturel, il est alimenté par une source, il  
possède un débit suffisant une majeure par�e de l’année avec une existence de con�nuité amont/aval. Il existe une vie aqua�que 
à préserver. 
Tous les propriétaires de parcelles a.enantes à un cours d’eau sont chargés de son entre�en régulier, qui consiste au main�en de 
la libre circula�on des eaux et de l’écosystème qu’il représente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les interven�ons soumises à procédure préalable, portée à la connaissance de la DDT (Direc�on Départementale du Territoire) 
sont : 
• Aménagement perme.ant franchissement d’un cours d’eau (pont, passerelle, buse…) 
• Consolida�on des berges par re-talutage 
• Interven�on mécanique dans le lit 
• Tous travaux conduisant à une modifica�on du profil d’un cours d’eau 
En complément, les propriétaires de parcelles a.enantes a un cours d’eau domanial doivent laisser une bande libre sur la berge 

pour perme.re l’accès au cours d’eau ainsi qu’une voie de halage (usage public que les promeneurs peuvent emprunter). 

Par qui ? 

• fossés longeant les départementales 

� secteur rou�er du département 

• fossés communaux et des chemins ruraux 

� commune 

• fossés privés, situés entre deux parcelles 

� propriétaires riverains de ceux-ci 

Comment 

• Ramassage des embâcles pouvant gêner 
l’écoulement 

• Ne.oyage des ouvrages de franchissement 
(buses grilles ..) afin de ne pas créer de 
bouchons obstructeurs 

• Élagage des branches pendantes sur le  
fossé 

• Fauchage sans curage du couvert herbacé 
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Rappels sur quelques points liés à l’environnement et au respect de ses concitoyens 
 

Obliga�on de taille et d’élagage des propriétaires riverains 

 
Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure des voies publiques ou privées , de 
manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les feux de signalisa�on et les panneaux (y compris 

Interdic�on de bruler les déchets verts dans son jardin 
(Trait d’Union, oct.-nov.-déc. 2018.- CCBA-Communauté de Communes du Bassin Auterivain) 

Le brûlage des déchets verts à l’air libre est interdit en tout point du territoire. Au-delà des troubles du voisinage générés 
par les odeurs et les fumées et des risques d’incendie, le brûlage à l’air libre des déchets verts a un impact sur la santé et 
contribue de façon significa�ve à la dégrada�on de la qualité de l’air, pouvant même être à l’origine de pics de pollu�on. 

 

En France 48 000 décès prématurés par an 
sont a.ribués à la pollu�on de l’air dont  
2800 en Occitanie. 
 
 
 

En cas de non-respect, le contrevenant s’expose à une contraven�on de 450€ (art. 131-13 du Code 

Le brûlage de 50kg de déchets verts produit 
autant de par�cules que 13 000 km 
parcourus par un véhicule diesel récent ou 
14 000 km parcourus par un véhicule  
essence récent. 
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